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QUALITE » RELATIVE AUX STATIONS ET ANTENNES RELAIS DE TELEPHONIE 
MOBILE 

 
DELIBERATION N° 2004/05-20 - ADHESION AU RESEAU GERONTOLOGIQUE DU 
GRAND NANCY 

----------- 
 
DELIBERATION N° 2004/05-01 - DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE – PARC 
SAINTE-THERESE 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, indique à l’Assemblée qu’il est nécessaire de procéder à une 
décision budgétaire modificative afin de : 
 
permettre d’intégrer dans le patrimoine de la commune l’achat du terrain du Parc Sainte-
Thérèse conformément à la délibération du 23 juin 2003. L’acquisition de ce terrain se fait 
par un financement étalé sur 5 années et par l’intermédiaire de l’Etablissement Public 
Foncier de Lorraine. Chaque échéance est imputée sur la ligne budgétaire 16876 (autres 
dettes), mais il convient d’intégrer le terrain dans le patrimoine de la Commune, en 
imputant la totalité du prix du terrain à un compte de la classe 2 (2111 terrains nus) 
compensé par un titre de recettes. 

 
Le budget communal comportera ainsi les opérations suivantes : 
 
 Dépenses 

d’investissement 
Recettes 

d’investissement 
Terrain du Parc Sainte-
Thérèse 

  

Compte   2111 opération 53 +185 000 €  
Compte 16876 opération 53  +185 000 € 
   
 
Le CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, 
décide  à l’unanimité : 
- de régulariser les écritures comptables en procédant à la modification budgétaire décrite 

ci-dessus. 
 
DELIBERATION N° 2004/05-02 - DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE – HAUT DES 
RONCES 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée sa délibération du 23 juin 2003 
portant sur l’acquisition par la Ville de Ludres d’une parcelle de terrain appartenant à la 
Direction Départementale de l’Equipement, d’une superficie de 7 293 m², au prix de 26 000 €. 
 
Il indique que la ligne budgétaire de l’opération 48 « Réserves foncières » ne comportant 
pas des crédits suffisants, il convient de transférer une somme de 30 000 € de l’opération 
100 « Salle des fêtes » avant une régularisation au budget supplémentaire 2004. 
 
Le budget communal comportera ainsi les opérations suivantes : 
 
 Dépenses 

d’investissement 
Recettes 

d’investissement 
 Terrain « Haut des Ronces »   
Compte 2111 opération   48 + 30 000 €  
Compte 2111 opération 100 - 30 000 €  
 
Le CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré, 
décide  à l’unanimité : 




